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Depuis plusieurs mois la 
CODI travaille à l’élabo-
ration de son PLH (Pro-

gramme local de l’habitat), véritable 
document stratégique qui engagera l’in-
tercommunalité et les communes pour les 
années qui viennent. Dans ce document, 
le logement social occupe une place toute 
particulière. L’ensemble des élus sont au-
jourd’hui convaincus qu’il faudra construire 
encore plus de logements sociaux sur le 
territoire. C’est dans cette perspective que 
s’inscrit notre programme de constructions 
qui sera particulièrement ambitieux : Tré-
livan - Vildé Guingalan - Plouasne - Trélat-
Taden - Dinan … Dans le même temps nous 
aurons le souci d’offrir davantage de loge-
ments adaptés, et de favoriser l’accession sociale à la propriété.

Dinan Codi Habitat est ainsi devenu l’acteur majeur des politiques du logement 
sur le territoire. Mais ce résultat n’aurait pu être atteint sans le travail constant 
de tous les  administrateurs, à qui je voudrais rendre aujourd’hui un hommage 
particulier. Jean Claude HAQUIN, administrateur depuis 2001 et vice président 
depuis 2008, faisait partie de ces hommes qui se sont tout particulièrement 
investis dans le fonctionnement de Dinan Codi Habitat, au sein duquel il a oc-
cupé de nombreuses responsabilités et notamment la présidence de la com-
mission d’attribution de logements. Jean Claude croyait à la vocation d’un 
organisme comme le notre. Il a mis toute son énergie, sa compétence et son 
attention pour les autres, au service de l’offi ce et de ses locataires. Soucieux 
d’améliorer l’accueil des locataires et d’offrir au personnel de l’of-
fi ce de meilleures conditions de travail, il s’était notamment parti-
culièrement intéressé au projet de nouveau siège social. 
Nous ne l’oublierons pas.

Dinan Codi Habitat
Un seul numéro pour toutes 

vos questions 
administratives ou techniques

Du lundi au vendredi

8h15 -12h00 /13h15-17h15

02 96 87 15 15
Fax : 02 96 87 15 20

www.dinan-habitat.fr

 Numéro d’urgence 24h/24
0 820 20 33 85

En dehors des heures d’ouverture de 
l’Offi ce. Ce numéro est réservé aux 

interventions urgentes ou incidents graves.

Editorial

Didier Lechien
Président de Dinan Codi Habitat

1er adjoint au maire de Dinan
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Dinan Codi Habitat va prochainement lancer un programme de construction de 2 
pavillons en location-accession sur la commune de Taden - Trélat. Les 2 pavillons 
de type T4 avec garage seront financés en PSLA (Prêt Social Location Accession) 
pour permettre à des ménages bénéficiant de ressources modérées d’accéder à la 
propriété. 

Les logements sont labellisés Très Haute Performance Energétique pour offrir 
confort et économie d’énergie aux futurs propriétaires. 

Les travaux débuteront en fin d’année 2011 ; L’architecte du projet est Monsieur 
BUCAILLE du cabinet Architec-Ty.

Pour tous renseignements sur les conditions d’éligibilité à la location accession 
contactez Maïwenn Moalic à Dinan Codi Habitat au 02 96 87 15 15.

Devenez propriétaire de votre logement à Taden - Trélat 
 « Résidence les Jardins de Trélat»
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Les actualités
Troubles de Voisinage 
 Signature d’une convention de partenariat 

« Apporter une réponse adaptée aux problèmes 
de troubles de voisinage des locataires 
de Dinan Codi Habitat » tel est l’objectif visé par la 
convention passée entre les Services de l’Etat et l’Offi ce 
le 31 mars dernier. 

Cette convention, résultat du travail initié en septembre 
2009 par Dinan Codi Habitat, est née du constat suivant : 
si 84,8% des locataires sont satisfaits de la relation avec 
leurs voisins, seulement 47,6 % sont satisfaits de l’écoute 
et des actions menées par le bailleur en cas de diffi cultés 
avec les voisins. 

Afi n de répondre au mieux aux demandes des locataires, 
les signataires de la convention, le Sous-Préfet (repré-
sentant des services de l’Etat : la police et la gendarme-
rie), Dinan Codi Habitat ainsi que les maires de toutes nos 
communes d’implantation s’engagent à améliorer la coor-
dination de leurs interventions dans le cadre leurs compé-
tences et de leurs moyens respectifs.

Concrètement cette convention va permettre à Dinan Codi 
Habitat, aux forces de police et de gendarmerie d’échan-
ger plus régulièrement les informations et de se rencon-
trer pour mieux travailler ensemble. 

Que faire en cas de troubles  ?

Si le bailleur a l’obligation d’assurer à son locataire la 
jouissance paisible du logement, en contre-partie, le loca-
taire doit, selon l’article 7 de la loi du 6 juillet 1989, «user 
paisiblement des locaux loués». 

Qu’entend-on par «troubles de voisinage» ?
Bruits intempestifs, comportements violents (qu’ils soient 
verbaux ou physiques), dégradation des parties com-
munes, détention d’animaux réglementés : nombreuses 
sont les nuisances qui peuvent être à l’origine de confl its 
entre voisins.

Comment réagir en cas de litige avec ses voisins ?
En cas de trouble anormal, le premier réfl exe doit être 
d’instaurer le dialogue avec son voisin. Dans la plupart 
des cas, la discussion permet de trouver un terrain d’en-
tente et la solution au problème.

Que faire si le dialogue ne suffi t pas ?
Si vous ne parvenez pas à trouver un terrain d’entente, 
vous pouvez contacter les services de Dinan Codi Habitat. 
Votre organisme interviendra auprès du locataire et ten-
tera à son tour une médiation en vue de faire cesser les 
troubles. Si nécessaire, vous pourrez aussi porter plainte 
au commissariat ou à la gendarmerie. En dernier recours, 
dans le cas de troubles graves ou de non-coopération ca-
ractérisée du locataire à l’origine des nuisances, Dinan 
Codi Habitat pourra, avec le concours des locataires, saisir 
le Tribunal d’Instance et engager une procédure.

Afi n de sensibiliser les locataires au “bien vivre en-
semble” et rappeler les règles de vie en communauté, 
Dinan Codi Habitat a décidé de lancer prochainement 
une campagne d’affi chage dans les halls des immeubles. 

Ainsi une série de messages réalisées sur le thème 
“Mieux Vivre Ensemble” sera suscessivement affi chée 
dans les cages d’escaliers. 

Différents thèmes sont abordés : respectez votre voisin, 
respectez la propreté des parties communes, préservez 
l’environnement de votre résidence...

Lancement d’une campagne d’affi chage 
pour lutter contre les incivilités 
et mieux vivre ensemble.

Des affi ches pour 
sensibiliser les loca-

taires au respect...



 La vie des quartiers
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La Fête 
des Voisins 
Vendredi 27 mai dès 18h les locataires de Dinan 
Codi Habitat se sont retrouvés au bas de leurs 
immeubles pour partager ensemble un moment 
de convivialité à l’occasion de la Fête des Voi-
sins. Bonne humeur et chaleur humaine étaient 
les maîtres mots de cette soirée...

Cette année encore les locataires des Iles 
Bretonnes à Léhon et notamment Denis Leroy, 
Patrice Duvernoy, Frédéric Bourdaret et Pierrette 
Havard ont activement participé à la préparation 
de cette fête. 
Merci aussi à Sandrine, Jean-Philippe et Gérard, 
nos gardiens, qui accompagnent et aident les 
locataires à organiser cette soirée. 

Depuis maintenant 16 ans, Dinan Codi Habitat, la Ville de Dinan et le 
Centre Social organisent en partenariat l’opération balcons fl euris. 

Cette opération permet aux locataires qui vivent dans l’un des logements 
collectifs de notre parc locatif de fl eurir leurs balcons en 
achetant des plants de fl eurs à des prix attractifs. C’est l’oc-
casion pour les habitants d’améliorer l’image de leurs quar-
tiers mais aussi de se découvrir une âme de jardinier et de 
créer du lien avec des personnes partageant ce loisir.

Prochain rendez-vous : le passage du jury “Ville Fleurie”
Dans le cadre du concours du Fleurissement de la ville de Di-
nan, les balcons de nos locataires sont notés dans la catégo-
rie Grands Ensembles par les membres du jury qui sillonnent la 
ville pendant plusieurs jours. Les locataires de Dinan Codi  Ha-
bitat seront reçus en octobre pour la remise des prix au théâtre 
des Jacobins.

Les
Balcons 
Fleuris 2011
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Les déchets encombrants : vous êtes responsable
Pour des questions d’hygiène mais aussi pour des questions de sécurité il est for-
mellement interdit de déposer vos encombrants dans les parties communes ou aux 
abords des immeubles. Vous devez déposer vos encombrants directement à la 
déchetterie. 
Si vous ne pouvez pas vous déplacer vous pouvez contactez votre gardien d’im-
meuble afin d’organiser une éventuelle collecte évitant ainsi les dépôts sauvages et 
la dégradation de votre cadre de vie.

• Sont considérés comme encombrants
Les épaves de vélos, les matelas, les sommiers, les canapés, les téléviseurs, les machines à laver, le vieux mobilier sont 
des encombrants que vous devez déposer en déchetterie.

• Les bons réflexes
Lors du remplacement de vos appareils électroménagers, le revendeur est tenu de reprendre votre ancien matériel. 

• Renseignements déchetterie 
L’accès aux déchetteries est autorisé à toute personne possédant une résidence dans l’une des communes de la CODI.

Dinan Codi Habitat rénove son patrimoine 
Dinan Codi Habitat lance cette année encore un vaste programme de rénovation de son patrimoine. 
Objectif : Plus de confort et d’économie 

Déchetterie des Landes Fleuries 
Rue Auguste Pavie - Quévert
Tél : 02 96 87 51 37
Ouvert le lundi, mercredi,
 jeudi, vendredi, samedi 
de 9h-12h30 / 14h -18h30.

Déchetterie des Conillé 
Conillé - Saint Hélen
Tél : 02-96-88-23-22
Ouvert le lundi, mardi, 
vendredi, samedi 
de 9h-12h30 / 14h -18h30.

Résidence le Clos Neuf 
Faire des économies d’énergie 

Pour améliorer le confort thermique 
des logements et réduire les dépenses 
d’énergie de ses locataires (chauf-
fage), Dinan Codi Habitat procède ac-
tuellement à la réfection de l’isolation 
des combles et au remplacement de la 
couverture et de la zinguerie des pa-
villons du clos neuf. D’autres pavillons 
seront concernés dans les mois à venir.

Résidence l’Hermine 
Faciliter l’accès à votre logement 

Afin de faciliter l’entrée dans votre 
logement les accès des immeubles 
de la résidence l’Hermine ont été en-
tièrement refaits. Des locaux range-
poussettes ont également été créés 
pour permettre aux parents de garer la 
poussette de bébé en toute sécurité...

Résidence Ville Goudelin
Améliorer le cadre de vie

Pour donnner une nouvelle jeunesse 
aux parties communes de la résidence 
de la Ville Goudelin, les portes pa-
lières des 100 logements  et toutes les 
portes des cages d’escalier sont ac-
tuellement remplacées.

Résidence  le Clos Basnier & le Clos  Niquet
Les parties communes font peau neuve
Dinan Codi Habitat procède actuellement à la fermeture des porches au Clos Bas-
nier pour y créer des locaux range-poussettes et une loge de gardien. Le ré-amé-
nagement des halls, le remplacement des portes de halls d’entrées et des boîtes 
aux lettres sont également programmés. Afin d’améliorer la circulation des piétons 
autour des résidences, une bande d’enrobé est créée devant le Clos Niquet et de-
vant les façades en travaux du Clos Basnier. 



Le gouvernement a confirmé 
que les prix de l’électricité aug-
menteront cet été. D’après les 
informations publiées dans la 
presse, EDF projetterait de de-
mander une hausse de 30% des 

tarifs entre 2011 et 2015. Même si ce projet scandaleux a été 
démenti par l’entreprise et le gouvernement, il révèle bien 
l’intention de pressurer encore plus les consommateurs. La 
CNL exige que l’Etat s’oppose à toute hausse et redevienne 
garant de ce droit essentiel qu’est l’accès de tous à l’Energie.

Cette nouvelle flambée des prix de l’électricité va faire bascu-
ler toujours plus de ménages dans la précarité énergétique. 
Ce ne sont pas les tarifs sociaux de l’énergie qui les aideront 
car les critères d’obtention sont bien trop restreints pour que 
tous les ménages concernés puissent en bénéficier.
Après des hausses successives, de mauvais coups vont en-
core frapper les consommateurs dans les mois et les an-
nées à venir avec la loi portant sur la nouvelle organisation 
du marché de l’électricité (NOME). Censée être bénéfique 
aux consommateurs, elle est, en fait, en train d’organiser la 

hausse des prix. Par ailleurs, dans le cadre du plan Grenelle, 
les consommateurs vivant dans le logement social sont obli-
gés de participer au financement des travaux d’économie 
d’énergie. Mais, avec l’explosion des tarifs de l’énergie, ils 
ne bénéficieront jamais de réelles baisses de leurs factures.
Pour la Confédération Nationale du Logement, le bilan de 
la privatisation du secteur de l’énergie et l’ouverture à la 
concurrence est catastrophique car elles n’ont fait que ren-
forcer les inégalités d’accès à l’énergie, un bien de première 
nécessité. 
Face à l’explosion des tarifs engendrant toujours plus de pré-
carité énergétique, la seule solution pour la CNL est de reve-
nir à un service public de l’énergie avec un Etat garant de la 
stabilité tarifaire.

CNL 22  Pavillon Lucile - Cité l’Ecuyer - Boulevard André Au-
bert 22100 DINAN
 02 96 39 36 42 - cnl.dinan@orange.fr 
Permanences : du lundi au jeudi de 8 h 30 17 h15.

Pour l’amélioration de votre 
vie quotidienne, le 30 mars 
2011, à la Mairie de DINAN a 
eu lieu une réunion d’informa-
tion ainsi qu’un partenariat si-
gné entre DINAN CODI HABITAT 
et différents services (mairies, 

commissariat, gendarmerie, gardien d’immeuble.....) sur 
les troubles de voisinage. 

N’hésitez pas a les contacter en cas de besoin.

Hausse du gaz et de l’électricité: risque d’augmentation 
sur la facture des ménages (loyers, chauffage.....), nous 
serons vigilants  sur ces hausses lors des prochains CA.

AFOC : 18 promenade de la fontaine des eaux 
22100 Dinan -02 96 39 65 07
Permanences : lundi-mardi-jeudi de 9h à 12h 
et le 3ème vendredi de chaque mois.

Nomination d’un élu des loca-
taires au bureau du Conseil d’ad-
ministration de l’Office. Le bureau 
du Conseil d’Administration est le 
lieu ou se discutent et se prépa-

rent les décisions importantes (augmentations des loyers, ..) 
avant le passage devant le Conseil d’administration.
La C.L.C.V. qui avait obtenu plus de 62% des voix lors du re-
nouvellement des élus des locataires au C. A. revendiquait le 
poste réservé aux élus locataires au bureau (simple respect 
du vote des locataires).
Lors du vote pour désigner ce représentant, 10 administra-
teurs ont voté CNL et 9 CLCV. La candidate CNL a été décla-
rée élue, sans tenir compte des précisions du Code de la 
construction : «Les membres ne peuvent être élus au premier 

tour de scrutin s’ils n’ont pas réuni la majorité absolue des 
voix des membres du conseil ayant voix délibérative...  »*. 
Hors il y avait 20 présents ou représentés.

C.L.C.V. Pavillon Velléda - Cité de l’Écuyer - 22100 DINAN
02 96 39 17 35 - clcv.dinan22@orange.fr

Permanences le 1er jeudi et le 3ème mercredi du mois de 16h30 
à 18h30

* Le conseil d’administration à procédé le lundi 20 juin à une 
nouvelle élection d’un représentant des locataires membre 
du bureau.
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 La parole aux associations 
de locataires



L’édition 2011 de l’exposition “Etonnant amateur” est prévue en novembre 2011.
Vous souhaitez participer à cette belle aventure. contactez le centre social au 02 99 39 38 21
L’édition 2011 de l’exposition “Etonnant amateur” est prévue en novembre 2011.
Vous souhaitez participer à cette belle aventure. contactez le centre social au 02 99 39 38 21

Echoloc’ : Bonjour Xavier, quelle 
est votre passion ?
Xavier : Je fais de la broderie et du 
point de croix depuis une dizaine 
d’années. J’ai commencé à broder 
pour me détendre, mais très vite 
cette activité est devenue une vé-

ritable passion. J’ai exposé 3 années de suite à « Etonnants 
Amateurs » et même si au début c’était un peu diffi cile de 
se lancer et de présenter mes broderies au regard des visi-
teurs, j’ai très vite aimé le retour que je pouvais en avoir. Au-
jourd’hui cette expérience me permet de transmettre mon sa-
voir-faire. En effet ma voisine m’a demandé de lui apprendre 
la broderie  et depuis, on se retrouve plusieurs fois par se-
maine pour broder ensemble. J’espère d’ailleurs qu’elle ex-
posera cette année son travail et naturellement, je serais là 
avec le groupe, pour l’accompagner.

Echoloc’ : Et vous Alain, il parait qu’on 
vous appelle « l’homme aux  yeux par 
terre », pourquoi ?
Alain : Sans doute parce que je ramasse 
tout ce que je trouve dans la rue pour 
en faire des collages ou des montages. 
Je créé mes tableaux à partir d’objets 
insolites trouvés dans la rue, tels que 

des bâtonnets de glaces, des fourchettes de fast-food... On 
trouve dans cette aventure une convivialité presque familiale. 
On apprend rapidement à se connaître et à se soutenir les uns 
les autres. En plus, le regard de l’autre nous apprend à évo-
luer, nous met en confi ance et permet d’affi ner nos créations. 
Que ce soit pendant les réunions de préparation ou pendant 
l’exposition, l’ambiance est conviviale et chaleureuse on y 
trouve une vraie chaleur humaine. C’est pourquoi même si 
cette année je ne suis pas sûr d’exposer je veux être présent 
pour soutenir les nouveaux. 

Echoloc’ : Thierry, pourquoi 
participez-vous à cette exposi-
tion ?
Thierry : Je me passionne de-
puis toujours pour la bande 
dessinée et la peinture poin-
tillisme. Je peins ou dessine 
tous les jours, des tableaux 

des illustrations, des BD, etc. Alors même si c’est très diffi cile 
de confronter ses créations au regard des autres, j’avais très 
envie de montrer ce que je faisais pour avoir un regard exté-
rieur. Ainsi, pendant 2 jours, les gens nous interpellent, nous 
posent des questions, font des commentaires. Cet échange 
avec les visiteurs est motivant, stimulant et enrichissant. En-
fi n la crainte de subir le jugement des autres est vite effacée 
par la forte cohésion du groupe. C’est un soutien fort qui rend 
plus facile la démarche d’exposer. Et puis, cette exposition 
est aussi un prétexte pour se retrouver, partager et trans-
mettre notre passion.

Echoloc’ : En fait, il semble 
qu’Etonnants Amateurs soit 
bien plus qu’une exposition 
d’artistes, c’est aussi  une 
formidable occasion pour 
créer du lien entre les gens ? 
Elisabeth, directrice du 
centre social : En effet, au-

tour de cette exposition c’est tout un groupe qui vit et qui pré-
pare cet évènement. Chaque année les exposants décident 
des animations et du déroulement du week-end. C’est aussi 
la force du groupe et sa cohésion qui permet tous les ans à de 
nouveaux exposants de franchir le pas, et de pousser la porte 
du centre social pour participer à cette aventure humaine. 
L’objectif n’est pas de vendre, mais plutôt de donner envie, 
se faire plaisir et faire plaisir aux visiteurs. Cet évènement est 
basé sur le relationnel, chacun invite son voisin, son entou-
rage, des liens se créent entre les exposants, les visiteurs, 
les curieux...

  Nos locataires ont du talent

Depuis 6 ans l’exposition « Etonnants Amateurs » donne la 
parole à des amateurs d’art, des passionnés... de broderies, 
de dessin, de peinture ou même de calligraphie,... Créée 
il y a 6 ans à l’initiative du centre social, cette exposition 
permet à une petite vingtaine d’exposants de présenter, le 
temps d’un week-end, leurs créations au public. Nous avons 
rencontré pour vous trois locataires de Dinan Codi Habitat, 
Xavier, Alain et Thierry qui ont déjà exposé et aiment parti-
ciper à cette belle histoire. Convivialité, partage, échange 
et chaleur humaine, … sont les mots qui reviennent le plus 
souvent quand ils nous parlent de cette grande aventure… 

Exposition “Etonnants Amateurs” :
Une philosophie de l’art !!
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Elisabeth Loizel, directrice du centre social entourée 
de Thierry, Alain et Xavier, nos étonnants locataires...



A votre service

Gérard 
Lebarbier 

Gardien les  
îles Bretonnes 
à Léhon. 
Sa loge est située 
immeuble les Glénan. 
Permanences à sa loge 
les lundi et vendredi de 11h30 à 12h30 
et le mercredi de 16h30 à 18h.  
Vous pouvez le contacter 
au 02 96 85 27 48 •

Sandrine 
Huber 

Gardienne 
St Charles et
Amiral de la 
Bretonnière. 
Sa loge est située immeuble France. 
Permanences à sa loge de la Breton-
nière les lundi et vendredi de 11h30 à 
12h30 et à sa loge à St Charles le mer-
credi de 14h à 15h et de 17h à 18h.  
Vous pouvez la contacter 
au 02 96 85 99 60 •

Jean-Philippe 
Hélias

Gardien l’Ecuyer et 
la Ville Goudelin. 
Sa loge est située 
pavillon Marigny. 
Permanences à sa loge les lundi et 
vendredi de 11h30 à 12h30 et le mer-
credi de 16h30 à 18h.  
Vous pouvez le contacter 
au 02 96 87 47 76 •

Premier interlocuteur des locataires au sein de leurs résidences, les gardiens ont pour mission d’ac-
compagner, d’accueillir et d’informer le locataire sur la vie de leurs quartiers. Pour mieux connaître 
leurs rôles, nous avons rencontré pour vous  : Sandrine, Gérard et Jean-Philippe, les trois gardiens 
des résidences de Dinan Codi Habitat...

Les gardiens 
des interlocuteurs privilégiés au coeur de votre quartier

Echoloc’ : Quels sont vos missions de gardien ?
Les gardiens : Avant tout, nous sommes les représentants de 
l’offi ce dans notre résidence. Notre rôle est donc, d’accueillir 
les locataires, de veiller au bon entretien de la résidence et 
d’assurer la réception des entreprises. Nous sommes éga-
lement chargés de réaliser les états des lieux d’entrée et de 
sortie. 

Echoloc’ : Quels sont vos autres missions ?
Les gardiens : C’est à nous que les locataires doivent s’adres-
ser en premier lieu pour toutes questions et diffi cultés qu’ils 
rencontrent dans leurs résidences. Nous participons égale-
ment activement à la vie dans le quartier. Présents à la fête 
des voisins, mais aussi à l’occasion de la remise des plants 
de l’opération Balcons Fleuris, nous accompagnons les loca-
taires à vivre et à se sentir bien dans leur résidence.

Echoloc’ : Comment voyez vous votre métier ? 
Les gardiens : Notre rôle, au-delà de l’entretien courant, des 
états des lieux ou du suivi administratif, est d’être à l’écoute 
du locataire. Nous sommes des agents de proximité et sou-
haitons être un interlocuteur privilégié pour le locataire. 

Echoloc’ : Quelles sont les qualités d’un gardien ?
Les gardiens : Etre à l’écoute, disponible, savoir communi-
quer, échanger et savoir se faire respecter sont des qualités 
essentielles à l’exercice de notre métier.

Echoloc’ : Comment les locataires peuvent vous contacter ou 
vous rencontrer ?
Les gardiens : Nous assurons des permanences à notre loge 
deux jours par semaine. En dehors des heures de perma-
nence, les locataires peuvent laisser un message sur notre 
répondeur ou un mot dans la boîte à lettres de la loge. Nous 
sommes aussi dans le quartier et il ne faut pas hésiter à venir 
nous rencontrer. 
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